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Dans les communes de plus de 10 000 habitants, l’article L.2312-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales impose qu’un débat ait lieu au Conseil Municipal sur les 

« orientations générales du budget de l’exercice ». 

La Loi « NOTRe » du 7 août 2015 et le Décret n°2016-841 sont venus compléter et définir le 

contenu des informations du DOB qui s’appuie sur un rapport joint à une délibération. 

Enfin, le point II de l’Article 13 de la Loi de programmation des Finances Publiques pour 

l’année 2018 ajoute que les Collectivités doivent, à l’occasion du DOB, présenter leurs 

objectifs en matière d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et d’évolution du 

besoin de financement annuel. 

 

Le débat n’a pas lui-même de caractère décisionnel, la délibération ayant seulement pour 

objet de prendre acte de la tenue du débat. 

Ce débat constitue une formalité obligatoire dans le cycle budgétaire de la ville. Il représente 

une opportunité essentielle afin de discuter des principales orientations de l’année à venir, 

dans le contexte contraignant du passé, mais aussi en se projetant dans l’avenir. 

La tenue de ce débat a vocation à éclairer le vote des élus, notamment en les informant sur 

les conditions financières et budgétaires dans lesquelles le Budget Primitif à venir peut être 

établi. 

Il est l’occasion de déterminer les principaux éléments du projet de budget de l’année à 

venir. 

Il s’agit d’évoquer les données majeures, tant au niveau national que local, qui influeront sur 

les inscriptions ou l’équilibrage du budget. 

 

En effet, les collectivités territoriales, et notamment les communes, interviennent dans un 

environnement économique, social et juridique qui a un impact important sur leurs 

possibilités d’action au niveau local. 

Formellement, un document préparatoire au débat est envoyé aux élus avant la tenue du 

Conseil Municipal. 

 

Ce document expose les éléments de l’environnement des collectivités locales qui peuvent 

avoir une influence sur le budget à venir et présente une analyse rétrospective des comptes 



Rapport d’orientation budgétaire 2020   Page 4 �

de la commune, de façon à déterminer le cadre budgétaire dans lequel la préparation du 

budget à venir s’inscrit.  

 

Il donne également des éléments d’analyse sur la fiscalité, la dette, et le personnel 

communal. 

 

Pour information, ce document est réalisé avec les informations disponibles en octobre 2019. 

Les éléments indiqués peuvent donc être soumis à des évolutions et des modifications. 
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I – Données sur l’environnement international 
et national 

 

1 – Le contexte économique  

�

1 - 1: La conjoncture économique  (Source : PLF 2020) 

Après une année 2017 particulièrement dynamique (+ 2,4 %), portée par une conjoncture 

mondiale très favorable, l’activité a ralenti en 2018 (+ 1,7 %) tout en gardant un rythme de 

croissance solide et proche de son potentiel, nettement supérieur à celui observé entre 2012 

et 2016 (qui a été en moyenne de + 0,8 % par an). 

En dépit du ralentissement économique mondial (lié notamment à la montée des tensions 

commerciales, des incertitudes autour du Brexit), la croissance française résiste mieux que 

celle de certains de ses partenaires européens comme l’Allemagne ou l’Italie.  

En 2019 et 2020, l’économie française devrait conserver un rythme de croissance solide. 

L’investissement des entreprises devrait rester dynamique dans un contexte financier 

toujours favorable. En 2019, le pouvoir d’achat accélèrerait fortement pour atteindre un 

niveau de croissance inégalé depuis 2007, à + 2,0 %. La consommation accélèrerait en 

2020, les ménages consommant progressivement leurs gains de pouvoir d’achat. L’inflation 

diminuerait en 2019 (+ 1,2 %) après une année 2018 marquée par la forte hausse des cours 

du pétrole (+ 1,8 %). Elle serait stable en 2020 à + 1,2 %.  

La poursuite de la dynamique d’investissement dépendra notamment du maintien des 

conditions financières favorables. A l’inverse, une montée des incertitudes (évolution des 

tensions commerciales, déroulement des négociations sur le Brexit, orientation de la 

politique monétaire aux États-Unis ou de la politique économique dans plusieurs pays 

d’Europe, conjoncture en Chine et évolution des tensions géopolitiques au Moyen-Orient) au 

niveau mondial pourrait pénaliser la consommation, l’investissement et l’emploi. 
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1 – 2 : La situation des collectivités territoriale s  

En 2018, les collectivités locales ont modéré leurs dépenses de fonctionnement. Ces 

dernières ralentissent et se stabilisent (+0,2% en 2018, après +2,0%), autant du fait du recul 

des subventions versées que de la maîtrise des frais de personnel (+0,9% en 2018 après 

+2,9%). Le ralentissement des frais de personnel est conforme à ce qui était attendu, d’après 

le rapport de juillet 2019 de l’Observatoire des Finances et de la Gestion publique Locales, 

compte tenu de l'absence de revalorisation du point d'indice de la fonction publique en 2018 

et de la stabilité du taux de cotisations employeurs dues à la CNRACL.  

 

Les recettes de fonctionnement ralentissent aussi (+1,1 % après +2,3 % en 2017), mais 

moins vite que les dépenses du fait des rentrées fiscales structurellement moins élastiques. 

Les concours de l'État reculent. Ce recul est en fait uniquement dû à la suppression de la 

DGF versée aux régions et remplacée par une fraction de TVA. En intégrant ce transfert de 

fiscalité aux concours de l'État, ces derniers sont en fait stables par rapport à 2017.  

Cette stabilité, après plusieurs années de baisse, provient du fait que la participation des 

collectivités locales à la maîtrise des dépenses publiques ne prend plus la forme de la 

"contribution au redressement des finances publiques" des quatre années antérieures mais 

s'inscrit désormais dans un "pacte de confiance". Ce dernier se traduit par la stabilité des 

concours financiers et un effort concerté de maîtrise de la dépense, prenant notamment la 

forme de la contractualisation entre l'Etat et les 322 plus grandes collectivités, prévue à 

l'article 29 de la loi de programmation. 

La fiscalité est le principal élément des recettes des collectivités (70% de recettes de 

fonctionnement en 2018). Concernant la fiscalité locale proprement dite, les collectivités 

bénéficient en 2018 d'une revalorisation importante des valeurs locatives pour les taxes 

ménages (+1,2% après +0,4% en 2017). 

 

Les dépenses d'investissement continuent en 2018 d'augmenter (+5,2%), sans toutefois 

dépasser le rythme de 2017 (+6,2%). La progression est particulièrement vive dans le 

secteur communal. Cette hausse dans le secteur communal en 2018 est principalement due 

aux dépenses d'équipements (+7,9 %) et, dans une moindre mesure, aux subventions 

versées (+6,9 %, alors qu'elles avaient baissé en 2017). 

 

Les recettes d’investissement des collectivités du bloc communal progressent de 6,4% en 

2018, soit à un rythme supérieur à celui des dépenses (+6,1%). La reprise des dépenses 
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d’équipement en 2017 se traduit par une hausse significative des recettes provenant du 

FCTVA en 2018 (+10,2 %) ainsi que des subventions d’investissement reçues (+10,2 %). 

 

Conséquence de l’amélioration globale de leur situation financière, les collectivités du bloc 

communal ont réduit leur recours à l’emprunt en 2018 (- 1,6 %). Toutefois, l’encours de la 

dette progresse légèrement (+ 0,6 %). En effet, les hausses de l’épargne nette et des 

recettes d’investissement ont été absorbées par les nouveaux investissements plutôt que 

mises à profit pour se désendetter. 

 

Dans son rapport annuel, la Cour des comptes souligne l’augmentation des excédents des 

collectivités locales et ajoute que « les APUL ont ainsi contribué à la réduction de 4 Md€ du 

déficit public en 2018 ». Comme la Cour, l'AMF rappelle que les collectivités locales ne sont 

pas en déficit et participent au contraire à la réduction du déficit public à hauteur de 0,1 point 

de PIB depuis 2016. En effet, les collectivités locales ont contribué à la réduction du déficit 

de l’État à hauteur de 3 Md€ en 2016, 0,8 Md€ en 2017, 2,3 Md€ en 2018 auxquels s’ajoute 

11,5 Md€ de baisse des dotations entre 2014 et 2017 qui ont aussi contribué à la réduction 

du déficit de l’État. 

 

 
Quant à l’exercice 2019, la direction générale des collectivités locales (DGCL) a annoncé 

dans son bulletin d’information statistique de septembre 2019 que les grandes tendances à 

retenir seraient :  

- la poursuite de la modération des dépenses de fonctionnement  

- une hausse des dépenses d’investissement  

- une amélioration de l’épargne brute 

�

�

�

�

�

�

�

�

�
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2 - Les Lois de Programmation des Finances 
Publiques et le Projet de Loi de Finances 2020   

 

2 – 1 : Le projet de loi de programmation des finan ces publiques 
2018 - 2022 et le projet de loi de finances 2020 

Cette loi de Programmation repose sur des hypothèses issues de la conjoncture 

économique. 

 

 

Le Président de la République et le Gouvernement ont affirmé leur détermination à 

poursuivre les efforts d’amélioration de la situation des comptes publics. Ces derniers se 

traduisent à travers la loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 

2022 par les trois objectifs suivants pendant la durée du quinquennat : une réduction du 

déficit public de plus de 2 points, une réduction de plus de 3 points de la part de la dépense 

publique dans le produit intérieur brut et une réduction de 5 points de la dette des 

administrations publiques. 

 

La démarche de contractualisation avec les plus grandes collectivités, mise en œuvre depuis 

2018, représentant environ les deux tiers de la dépense locale en fonctionnement a pour 

objet d’organiser leur contribution à la réduction des dépenses publiques et du déficit public 

et de consolider leur capacité d’autofinancement. 
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a) Grandes orientations du PLF 2020 

 

Les grandes orientations du projet de loi de finances pour 2020 s’appuient sur une 

hypothèse de croissance de +1,3% en 2019 et 2020 (selon la Banque de France). 

 

Concernant la péréquation au sein de la DGF, tout comme les années passées, la hausse 

de certaines dotations (comme la DSR) sera financée à l’intérieur de la DGF par des 

redéploiements de crédits qui entraineront de nouvelles baisses de DGF pour une partie des 

communes. 

 

Par ailleurs, il apparaissait dans la version initiale du PLF pour 2020 la suppression de la 

revalorisation forfaitaire, fonction de l’inflation, des bases d’imposition. Cette suppression a 

été en partie corrigée, puisqu’une revalorisation a été rétablie à 0,9 % seulement contre 2,2 

% l’an dernier. Cette mesure peut encore évoluer jusqu’au vote du PLF 2020. 

 

Concernant la réforme de la fiscalité locale, la compensation de la suppression de la taxe 

d’habitation se fera par le transfert aux communes de la part départementale de la taxe 

foncière sur le bâti et par l’attribution d’une part de TVA aux intercommunalités et aux 

départements.  

Pour les communes qui recevraient moins de taxe foncière transférée que de taxe 

d’habitation supprimée, l’État compenserait par un mécanisme fondé sur un coefficient 

correcteur qui résorberait la différence de recettes.  

 

 

 

b) Dispositif de contractualisation Etat-Collectivi tés 

 

Après plusieurs années de baisse des dotations aux collectivités, le bilan de cette première 

année de contractualisation est mitigé selon une note du 5 juillet 2019 réalisée par l’AMF sur 

la contractualisation. 

 

En effet, si les dépenses réelles de fonctionnement des collectivités du bloc communal ont 

baissé de -1,6%, dont - 0,2% pour les EPCI et - 2,2% pour les communes, bien en-deçà de 

la limitation à 1,2% autorisée par la loi de programmation, la diminution du besoin de 
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financement – qui vise l’ensemble des collectivités – a été inférieure à l’objectif assigné de 

2,6 Md€. « L’objectif de désendettement […] n’est pas atteint. L’encours de dette poursuit sa 

croissance, passant de 174,6 Md€ en 2017 à 175,3 Md€ en 2018 », indiquent les auteurs de 

la note réalisée par l’AMF sur la contractualisation. 

 

Dans son rapport sur les finances publiques locales publié en 2018, la Cour avait émis des 

doutes sur le fait que les collectivités allaient consacrer majoritairement leur autofinancement 

à la réduction de la dette. L’exercice 2018 confirme cette analyse, les marges de 

manœuvres budgétaires ayant en partie permis une croissance plus soutenue des 

investissements. 

 

L’AMF complète l’analyse de la Cour en rappelant que toute dépense d’investissement 

génère des dépenses de fonctionnement comprises entre 1 et 4% du montant du nouvel 

investissement. L’augmentation des dépenses de fonctionnement est donc en lien, pour 

partie, avec l’augmentation des investissements.  

 

Il convient de rappeler que ce dispositif ne tient pas compte de l’inflation et implique donc 

une diminution moyenne des dépenses de fonctionnement de 0,7 % par an sur la période 

2018-2020. 

 

Par ailleurs, la Cour des comptes et l’Observatoire des finances et de la gestion publique 

locales (OFGL) ont jugé récemment que le dispositif était « encore trop récent pour que sa 

contribution à la maîtrise de la dépense publique locale puisse être appréciée ».  

 

 

 

Ainsi, la commune d’Antibes est donc concernée par ce dispo sitif, depuis 2018, mais 

seulement par deux objectifs sur trois : 

 
- Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement. 

 

- Un objectif non contraignant d’amélioration du besoin de financement ; 

 

Quant à l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, la commune s’était vue 

pénalisée par son revenu moyen par habitant, qui porte son taux de croissance annuel 

imparti aux dépenses de fonctionnement à 1,05 %. 
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La commune n’étant pas signataire, si l’objectif imparti par le Préfet n’est pas respecté, il 

sera appliqué une reprise financière dont le montant est égal à 100% de l’écart constaté, 

sans pouvoir excéder 2 % des recettes réelles de fonctionnement du budget de l’année 

considérée.  

 
Pour l’exercice 2018, la commune d’Antibes a respec té le plafond d’évolution de ces 

dépenses réelles de fonctionnement inscrit dans le dispositif de contractualisation. 

Ce résultat confirme la gestion efficiente mise en place par la commune depuis 

plusieurs années, lui permettant de réduire son end ettement et de maîtriser l’évolution 

de ses dépenses de gestion sans attendre le disposi tif de contractualisation de l’Etat. 

 L’objectif pour 2019 et 2020 est donc de pérennise r cette stratégie d’efficience. 

 

 

 

c) La DGF et son impact pour Antibes 

 

Comme les années précédentes, le bloc communal est le principal bénéficiaire des concours 

financiers de l’État en 2018 (27,6 Md€, soit 57 % du total). Le remplacement de la DGF des 

régions par une fraction de TVA n’a pas modifié structurellement la répartition des concours 

financiers entre catégories de collectivités. 

 

 
�
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�

 

Le bloc communal (communes et EPCI) reçoit en moyenne 68 % du montant total de la 

DGF, et les départements 32 %. Les régions percevant désormais une part de TVA.  

 

�

�

Depuis 2018, la contribution au redressement des finances publiques n’est plus appliquée.  

 

Néanmoins, l’AMF précise dans une note du 8 avril 2019 sur la DGF qu’en 2019, la DGF est: 

en baisse pour 53,3 % des communes, contre 47% en 2018, en hausse pour 45,7 % des 

communes, contre 52% en 2018, stable pour 1 % des communes (pour l’essentiel, il s’agit 

de communes dont la DGF est nulle) comme en 2018. 

 

Pour la dotation forfaitaire, c’est une majorité de communes qui subissent une baisse de 

dotation (les deux tiers des communes en 2018 et 2019). 

Ces diminutions sont essentiellement dues au mécanisme d’écrêtement annuel appliqué aux 

communes et aux EPCI, destiné à financer les besoins internes de la DGF (progression de la 

péréquation, hausse de la population, communes nouvelles, et à compter de 2019, coût de 

la réforme de la dotation d'intercommunalité). La DGF étant une enveloppe fermée, et en 

l’absence d’abondement du budget de l'État, ces besoins sont couverts chaque année par 

les communes et les EPCI qui financent donc eux-mêmes le renforcement de la solidarité 

envers les territoires les moins favorisés ou la prise en compte de la progression 

démographique. 

 

En conséquence, la dotation forfaitaire des communes dont le potentiel fiscal par habitant est 

supérieur ou égal à 0,75 fois le potentiel fiscal constaté pour l’ensemble des communes est 

écrêtée. Ainsi, la DGF de la commune d’Antibes est concernée  par ce dispositif 
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d’écrêtement et  enregistre donc une baisse de 0,309 M€ en 2019 (con tre 0,258 M€ en 

2018). Diminution qui devrait perdurer en 2020. 

 

�

 
Entre 2014 et 2018, la commune enregistre une baisse cumulée de plus de 23 M€ de 

dotations.  

En montant par habitant (population DGF), la dotation DGF/DNP est passée de 182,08 € / 

hab en 2013 à 81,99 € / hab en 2019. 

Commune Département Région National

DGF 105 119 102 115

DGFiP Fiche d'analyse des équilibres financiers fondamentaux 2018

Montant en € par hab pour la catégorie démographie
2018

�

�

 

 

d) Le FPIC et son impact pour Antibes 

 

En 2019, le fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC) a été maintenu à 1 

Md€ au niveau national. 

Bien que le montant du FPIC soit stabilisé à 1 Md€, la refonte de la carte intercommunale a 

chaque année des impacts sur les prélèvements des ensembles intercommunaux, et donc 

de leurs communes membres. 
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Pour la CASA et la Commune d’Antibes, il s’agit d’un prélèvement supplémentaire et non 

pas d’une atténuation de la baisse des dotations. 

La CASA et, par voie de conséquences, les communes membres, alimentent le fonds qui est 

redistribué aux communes bénéficiaires. 

 

En 2019, le montant du FPIC s’établit à 7,6 M€ pour la CASA. Le prélèvement de droit 

commun à la charge de la CASA est de 1,8 M€. Les 5,8 M€ restants devant être répartis 

entre les communes membres. 

Ainsi, le FPIC obère le produit fiscal de la commun e de 2,6 M€ en 2019. 
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e) La réforme de la fiscalité locale 

 

La taxe d’habitation sur les résidences principales sera intégralement supprimée pour 80 % 

des ménages en 2020. Après avoir bénéficié, en sus des exonérations existantes, d’un 

allégement de leur cotisation de taxe d’habitation sur leur résidence principale de 30 % en 

2018, puis de 65 % en 2019, 80 % des foyers, ne paieront plus aucune taxe d’habitation sur 

leur résidence principale dès 2020. Pour les 20 % des ménages restants, selon le PLF 2020, 

la suppression de la taxe d’habitation se déploierait jusqu’en 2023, date à laquelle plus 

aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale.  

 

Le Gouvernement a finalement confirmé que la suppression de la taxe d’habitation (TH) 

serait compensée par le transfert du foncier bâti des départements vers les communes, et 

par un prélèvement de TVA pour compenser les EPCI et les départements.  

 

Concernant les compensations fiscales, l’AMF rappelle la baisse continue des 

compensations des exonérations fiscales décidées par l’État.  

 
 

 

2 – 2 : Les contraintes réglementaires et transfert s de charges 

L’action des collectivités est largement encadrée par des règles et des règlements qui ont un 

fort impact sur le coût de ses interventions. 

En effet, chaque décision de l’Etat dans un domaine qui concerne les collectivités locales se 

traduit par une augmentation de leurs dépenses, notamment en fonctionnement. 

Après une année 2017 marquée par une forte augmentation des charges générées par des 

décisions de l’État, leur impact a diminué en 2018. Cet allègement est essentiellement 

imputable à des mesures ponctuelles. 

 

Selon les chiffres publiés par le CNEN, après avoir connu une forte hausse en 2017, l’impact 

financier net des nouvelles normes sur les budgets locaux a baissé en 2018.  

�
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La Cour des Comptes indique dans son rapport sur les finances publiques locales 2019 que 

les décisions prises par l’État permettent d’expliquer à hauteur de 34 % la hausse des 

dépenses réelles de fonctionnement des collectivités entre 2017 et 2018. Leur incidence sur 

la masse salariale est insignifiante en raison du report des dispositions du protocole PPCR et 

du gel du point d’indice. 

Concernant l’investissement, l’impact des décisions de l’État représente 10,2 % de 

l’augmentation des dépenses réelles d’investissement hors emprunt constatées entre 2017 et 

2018. 

 

Ainsi, la diminution de l’impact des décisions de l’État sur les budgets locaux en 2018 par 

rapport à 2017 est principalement la conséquence de ces facteurs: 

- le gel du point d’indice des fonctionnaires depuis le 1er février 2017 ; 

- le report de l’entrée en vigueur de dispositions du protocole Parcours professionnels 

carrières et rémunérations (PPCR) du 1er janvier 2018 au 1er janvier 2019 qui permet de 

différer l’impact initialement prévu sur les budgets de 2018 ; 

 

 

En outre, des modifications importantes ont lieu dans les périmètres des collectivités locales 

suite aux transferts de compétence prévus par la Loi NOTRe du 7 août 2015.  

Les collectivités ont transféré la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention 

contre les inondations » au 1er janvier 2018, et prépare le transfert de la compétence eau et 

l’assainissement pour le 1er janvier 2020. 

Les communes doivent aussi répondre à des transferts de missions auparavant exercées 

par l’Etat. 

Dans le cadre de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 relative à la modernisation de la 

justice du XXIème siècle, deux nouvelles compétences ont été transférées à la commune :   

- L’instruction des demandes de changement de prénoms, 

- L’instruction des dossiers de Pactes Civils de Solidarité (PACS). 
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 II – La situation financière et budgétaire de la 
commune 

 

L’analyse de la situation financière de la commune au regard de sa stratégie financière est 

un élément indispensable à la tenue du débat d’orientation budgétaire. 

Pour être probante, l’analyse doit s’appuyer sur une rétrospective suffisamment étendue, afin 

de dégager des tendances, de gommer les situations exceptionnelles, et de vérifier 

l’adéquation entre la stratégie et la réalisation des objectifs qu’elle induit. 

Cette analyse permet de définir les orientations budgétaires envisagées par la commune 

notamment sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en 

fonctionnement.  

 

1 - La stratégie financière de la commune 

�

L’objectif que s’est fixé la municipalité se décline sur 3 volets : 

- Entreprendre un programme ambitieux d’équipements structurants  

- Maintenir des taux de fiscalité bas 

- Continuer à offrir des services de grande qualité, dont la plupart resteront gérés 

en régie directe. 

 

La rationalisation des dépenses de fonctionnement et la dynamisation des recettes ont 

permis à la commune de dégager des excédents bruts de fonctionnement conséquents (cf 

paragraphe suivant : les soldes de gestion), sans recourir à l’augmentation des taux de 

fiscalité locale. 
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L’autofinancement dégagé, associé aux partenariats obtenus et à l’utilisation du patrimoine 

foncier de la ville, a permis de limiter le recours à l’emprunt pour le financement des grands 

projets structurants au cours des exercices. 

En outre, en 2017 et 2018, aucun nouvel emprunt n’a été réalisé pour financer le programme 

d’investissement permettant ainsi de réduire le niveau de la dette. 

 

Par ailleurs, en 2019 et 2020, plusieurs mesures nationales continuent de bouleverser 

l’équilibre budgétaire des collectivités locales, notamment : 

- La baisse continue des dotations de l’Etat pour 2019 en raison de la part écrêtée 

que subit la commune,  

- la reprise en 2019 de la mise en œuvre du dispositif PPCR, 

- la mise en place de la réforme sur la décentralisation et la dépénalisation du 

stationnement payant à compter du 1er janvier 2018, 

- les transferts de diverses missions telles que l’instruction des dossiers de PACS 

ou des demandes de changements de prénoms en mairie, 

- les incertitudes quant à la mise en place de la réforme de la taxe d’habitation à 

l’horizon 2020, et le dispositif de compensation pour les collectivités, 

- le dispositif de contractualisation entre les plus grandes collectivités et l’Etat, qui 

encadre notamment l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement à 1,2% 

par an (1,05% pour Antibes). 

 

Malgré ce contexte contraignant, le choix de la ville est de continuer à assurer un service 

public de qualité et à investir.  

Offrir des services, des équipements, et soutenir l’activité économique permet de résister à 

la dégradation des conditions économiques et sociales. En effet, opter pour un niveau 

d’investissement ambitieux dans un contexte financier aussi contraint a pour effet de soutenir 

l’économie et l’emploi local. 

Par ailleurs, l’objectif de ne pas augmenter les taux de fiscalité locale, en dépit de la baisse 

des dotations et de la hausse des charges transférées par l’Etat, est maintenu et rendu 
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possible grâce à l’optimisation des dépenses et des recettes, la valorisation du patrimoine et 

le développement des zones à enjeux. 

 

Mutualisation 

La ville continue son processus de mutualisation initié en 2014, dont les étapes ont été 

formalisés par le schéma de mutualisation, dans l’objectif d’optimiser les coûts et l’efficience 

avec la Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis (CASA). 

Cette mutualisation vise à rationaliser l’action publique grâce au partage et à la mise en 

commun de moyens et de compétences permettant notamment des économies d’échelle et 

de structure. 

Ainsi, plusieurs postes ont déjà été mutualisés notamment celui de directeur général des 

services, directeur général adjoint en charge pour la ville de l’Animation de la Cité et pour la 

CASA de la Lecture Publique et de la Politique de la Ville, directeur de la communication, 

directeur des Affaires Générales, Juridique et Contentieux, directeur des Ressources 

Humaines. 

La mutualisation des moyens entre la CASA et la Ville est donc enclenchée et se poursuit 

avec un objectif commun d’efficience accrue et de limiter la constitution de doublons entre 

l’EPCI et la ville. 
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2 - L’analyse des soldes de gestion de 2013 à 2018 et 
leur hypothèse d’évolution 

 

L’ensemble des éléments relatifs à la stratégie financière de la ville se retrouve dans 

l’analyse financière des soldes de gestion de la commune issus des comptes administratifs 

(produit par la commune) et des comptes de gestion (produit par le Trésorier Municipal). 

L’analyse financière porte sur les années 2013 à 2018 et est effectuée à partir des comptes 

administratifs de la commune. 

 

2 – 1 : L’Excédent Brut de fonctionnement 

Tout organisme, à l’issue de son cycle d’exploitation doit pouvoir faire ressortir une marge 

disponible permettant de couvrir : 

�  les charges ne relevant pas de la gestion courante (résultat financier, résultat 

exceptionnel), 

�  les amortissements qui permettent de renouveler le patrimoine nécessaire au 

fonctionnement des services. 

 

Cette marge s’appelle l’Excédent Brut de Fonctionnement (E.B.F.). 

C’est un indicateur majeur dans l’analyse du fonctionnement d’une commune. 

Il est le résultat de la différence entre les recettes d’exploitation et les dépenses courantes. 

L’analyse de l’Excédent Brut de fonctionnement et de son évolution permet de mesurer 

l’effort fait par la commune pour maîtriser les dépenses de fonctionnement et dynamiser les 

recettes. 
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Le tableau suivant reprend les éléments des comptes administratifs de 2013 à 2018 

permettant le calcul de l’E.B.F. 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

154 588

130 978

23 610

EXCEDENT BRUT DE 
FONCTIONNEMENT en K€

139 606

124 738 125 874

16 878 13 732
Excédent Brut de 
Fonctionnement

141 616Total Produits d'exploitation

Total Charges d'exploitation 127 379

24 796

152 175141 926

127 287

14 639

151 750

133 458

18 292
 

On constate que le niveau de l’E.B.F. oscille entre 14 M€ et 17 M€ de 2013 à 2016 

principalement sous l’impulsion de la variation du niveau des recettes de fonctionnement. 

L’augmentation des produits d’exploitation en 2015 s’explique par la mise en place de la 

majoration de 20% de la TH sur les résidences secondaires. La hausse enregistrée à 

compter de 2016 trouve son origine avec la redevance fixe annuelle du Port Vauban dans le 

cadre de la nouvelle DSP Ports Vauban et Gallice, complétée en 2017 par la redevance fixe 

annuelle liée au Port Gallice. 

En 2018, la baisse de l’attribution de compensation liée aux transferts de compétences 

(notamment GEMAPI et Aire d’accueil des gens du voyage), ainsi que la baisse continue des 

dotations parallèlement à une hausse de la péréquation (FPIC), obèrent les produits 

d’exploitation.  

En revanche, on note une maîtrise des dépenses de fonctionnement avec une faible 

évolution (1% à 2% par an) sur la période.  

Cette rétrospective illustre l’orientation de la stratégie de la commune, à savoir maîtriser ses 

dépenses et trouver de nouvelles ressources financières. Cette stratégie initiée il y a 

plusieurs années a apporté les résultats escomptés et s’inscrit dans le contexte contraignant 

pesant sur les collectivités territoriales.  

En effet, le dispositif de contractualisation mis en place en 2018 limite les dépenses 

comptabilisées dans le Pacte à une hausse maximale de 1,05% par an. La maîtrise continue 

des dépenses a permis de respecter l’objectif imparti par ce dispositif en 2018. 

 

La part des recettes d’exploitation qui ne financent pas des dépenses de gestion est de 12% 

en moyenne sur la totalité de la période avec les variations suivantes :  
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2013 2014 2015 2016 2017 2018
Part EBF dans recettes 
d'exploitation

11,92% 9,84% 10,31% 16,29% 15,27% 12,05%
 

Ce résultat montre la capacité de la commune, par la maîtrise de ses dépenses de gestion et 

la dynamisation de ses recettes à dégager des marges lui permettant notamment de financer 

l’investissement. 

Cependant, ce résultat ne suffit pas pour évaluer la santé financière de la commune. 

L’EBF étant le résultat d’une différence entre les produits et les charges de gestion courante, 

chacune de ces 2 composantes doit être examinée. 

 

 

a) les charges d’exploitation 

Elles se composent principalement des charges de personnel, des achats et prestations de 

fonctionnement, et des participations et subventions. 

 

Le tableau suivant, établi à partir des comptes administratifs de la commune, reprend les 

montants et l’évolution des différents types de charge de gestion. 
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Les charges d’exploitation sont maîtrisées (+1,7% en 2018). On note une faible évolution des 

frais de personnel (+0,9%) pouvant être mise en corrélation avec l’absence de décision 

législative en 2018 dans ce domaine (report PPCR, stabilisation du point, …).  

Les participations augmentent de façon continue sous l’impulsion des subventions au SDIS, 

et au CCAS par la volonté de la politique de soutien de la commune envers les publics plus 

fragiles. 

Quant aux charges externes, elles restent relativement stables à un niveau de 21 M€ sur la 

période 2014 - 2018. 

Les autres charges incluent principalement la subvention d’équilibre versée au budget 

annexe AAA. 

Pour 2020, les efforts de gestion seront maintenus afin de maîtriser l’évolution des dépenses 

de fonctionnement. Evolution encadrée à 1,05% par an (inflation comprise) par le dispositif 

de contractualisation. 

 

·  La masse salariale 

Malgré les mesures réglementaires et les évolutions du statut des personnels qui sont 

sources d’augmentations annuelles obligatoires avec des variations entre 2 et 3% par an, la 

Commune s’attache depuis plusieurs années à limiter la progression de la masse salariale 

en agissant sur l’optimisation de son fonctionnement et donc sur le nombre d’employés 

municipaux. 

Concernant l’évolution de la masse salariale, l’importante progression entre 2013 et 2014 

(+4,5%) illustre l’impact des décisions de l’Etat sur les dépenses de personnel de la 

Commune auxquelles s’ajoute notamment la mise en œuvre du dispositif sur les rythmes 

scolaires ; 

En 2015, l’évolution de ce poste de charge est de +3% du fait, principalement, des mesures 

prises dans le cadre des rythmes scolaires augmenté des recrutements supplémentaires du 

nouveau PEDT, mais également de la revalorisation des carrières des agents de catégorie B 

et C (suite au décret n°2014-80 du 29 janvier 2014), ainsi qu'à la hausse du taux de 

cotisation employeur due à la CNRACL. 
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En 2016, malgré le dégel du point d’indice, qui enregistre une hausse de +0,6% en juillet, et 

la mise en place du PPCR, la Ville contient l’augmentation de sa masse salariale avec une 

augmentation de moins de 2%. En effet, les efforts de gestion en matière de ressources 

humaines se sont traduits en 2016 par une baisse sensible de l’effectif global. 

 

A compter du 1er janvier 2017, l’ensemble des agents (Titulaires et Contractuels) de la Ville 

d’Antibes Juan-Les-Pins relevant du régime général est passé à un temps de travail annuel 

de 1607 heures. Ce nouveau dispositif participe à l’objectif général de maîtrise des dépenses 

de fonctionnement (limiter le recours aux heures supplémentaires, mieux répartir sur l’année 

les dépenses de personnel pour faire face aux pics saisonniers d’activités en période 

estivale). 

Pour 2018, les contrats aidés de droit privé, les mesures de « contrat d'accompagnement 

dans l'emploi » (CAE) et « d’emplois d’avenir » (EAV) n’ont pas été renouvelés, 

conformément aux dispositions de l’Etat. En revanche, le nouveau dispositif « Parcours 

Emploi Compétences » (PEC) a permis en 2018 le recrutement d’un agent. 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 

de l'engagement professionnel (RIFSEEP), a pris effet au 1er janvier 2018, après avoir fait 

l’objet de négociation avec les partenaires sociaux. Ce nouveau dispositif obligatoire 

représente un surcoût annuel d’environ 1 M€.  

Après une pause en 2018, décidée par l’Etat, la Commune poursuivra la mise en œuvre du 

PPCR en 2019 et 2020 (revalorisation indiciaire pour les agents, et depuis 2017, un 

avancement d’échelon à durée unique). 

 

Le nombre d’emplois permanents rémunérés reste stable entre 2017 et 2018 passant de 

2.062 à 2.060 agents. 

Le nombre de fonctionnaires occupant un emploi permanent rémunéré a baissé de 1.949 à 

1.934. Toutefois, cette baisse est à pondérer par le transfert au 01/01/2018 de 18 agents 

titulaires du Service du Pluvial vers la CASA dans le cadre de la loi GEMAPI. 

La Masse Salariale a également été maitrisée en 2018 baissant de 240.000€ pour les 

emplois permanents rémunérés, soit une baisse de 0,41%. 
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Pour ce nouvel exercice à venir, la volonté de la Commune est de continuer à contenir 

l’évolution de la masse salariale, sans pour autant diminuer les services rendus à la 

population qui augmentent chaque année. Par ailleurs, les charges de personnel entrent 

directement dans la comptabilisation des dépenses du Pacte de Cahors. 

 

·  Les achats et charges externes 

Cette catégorie regroupe l’ensemble des biens (eau, électricité, combustible, carburant, 

alimentation, fournitures administratives, scolaires…) et des services (maintenances, 

entretien et réparations, locations, télécoms,…) achetés auprès d’entreprises extérieures 

pour assurer le fonctionnement normal de la collectivité. 

Les efforts de la commune pour réduire les coûts de fonctionnement sont particulièrement 

visibles dans l’évolution des achats et charges externes (-10% entre 2013 et 2017).  

A compter de 2017, la hausse s’explique notamment par l’augmentation des prestations en 

matière de propreté et notamment l’augmentation des moyens alloués au nettoyage de Juan 

les Pins. 

 

�
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·  Les participations et subventions 

 

 

La participation des communes au S.D.I.S. (Service Départemental d’Incendie et de 

Secours) est calculée à partir du Compte Administratif de l’année n-1 du S.D.I.S. Il s’agit, par 

conséquent, d’une participation qui s’impose aux collectivités. 

La subvention de fonctionnement versée au Centre Communal d’Action Sociale continue sa 

progression de 2 à 3% annuelle. Cette évolution s’explique par la volonté de la commune 

d’accompagner les publics fragilisés et d’intervenir dans le domaine de la solidarité.  

La ville apporte également un soutien financier à l’EPIC office du tourisme qui assure la 

promotion touristique indispensable de notre destination, mais aussi la gestion du Palais des 

Congrès. Ce soutien se réalise par le biais d’un reversement de fiscalité issu, notamment, de 

la taxe de séjour et des droits de mutation. 

Ce reversement est en augmentation en 2018 en raison du transfert des fêtes de fin d’année 

à l’Office du Tourisme. En effet, l’organisation des évènements liés aux fêtes de fin d’année 

est désormais du ressort de l’EPIC, ainsi les moyens financiers ont également été transférés 

afin de permettre leur réalisation. 

Les subventions versées aux associations sont en légère hausse après plusieurs années de 

stabilité autour des 3,6 M€.  

Enfin, la fluctuation du poste « autres participations » s’explique principalement par le 

versement de la participation au fonctionnement du budget annexe AAA. 

En 2019 comme pour 2020, la plupart de ces dépenses entrent dans le dispositif de 

contractualisation et seront donc maîtrisées dans leur évolution. 
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·  Les prévisions d’évolution des dépenses réelles de 

fonctionnement 

 

 

 

b) Les produits d’exploitation 

Produits d'exploitation en 
K€

2013 2014 2015 2016 2017 2018

0,01% 2,31% 4,60% -0,36% 2,97% -0,66%

Dotations et participations 22 620 21 577 19 500 16 153 14 289 13 974

-3,10% -4,61% -9,63% -17,16% -11,54% -2,20%

Autres produits d'exploitation 17 031 14 650 14 586 28 994 30 070 28 509

18,46% -13,98% -0,44% 98,78% 3,71% -5,19%

Total produits d'exploitation 135 757 134 559 136 940 1 47 635 149 892 147 315

1,45% -0,88% 1,77% 7,81% 1,53% -1,72%

104 832102 488 105 53396 106 98 332 102 854Ressources fiscales

�

�
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·  Les ressources fiscales 

La part la plus importante des produits d’exploitation, environ 70% par an, est composée des 

ressources fiscales. 

 

Les ressources fiscales sont composées de 4 éléments : 

La fiscalité locale 

Les compensations 

Le produit des versements des groupements 

Le produit des autres impôts et taxes 

  

La fiscalité locale 

Les taux de fiscalité locale votés par la commune sont particulièrement faibles et restent 

nettement inférieurs aux taux moyens nationaux et régionaux des communes de même 

strate : 

�  -28% pour la TH, 

�  -19% pour la TFB.   
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�

�

Les taux communaux n’ayant pas été modifiés, les évolutions constatées ne peuvent 

provenir que des bases imposées. 

L’analyse des bases 2017-2018 permet de donner les caractéristiques principales de la 

matière imposable, et les perspectives de leur évolution. 

 

�  Produit des contributions directes : 

Le produit fiscal 2018 s’élève à 68,5 M€ contre 67,8 M€ en 2017 (+1,2%). Cette évolution 

inclut le produit de la majoration de 20% de la part communale de la taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires, soit 2,5 M€. 

 

�  Evolution 2017 / 2018 du produit fiscal TH 

Les bases nettes d’imposition de la taxe d’habitation augmentent de 1,5% entre 2017 et 

2018.  

Cette évolution trouve son origine dans trois facteurs : 

- La dynamique du territoire 

- Le coefficient de revalorisation forfaitaire de 1,2% en 2018 

- Un travail mené en partenariat entre la commune et la DDFiP sur l’optimisation 

des bases fiscales du territoire. 
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Par ailleurs, la réforme relative au dégrèvement progressif de la taxe d’habitation a donc 

débuté en 2018 pour les contribuables concernés (30% en 2018, 65% en 2019 et 100% en 

2020). Cette mesure est transparente pour les communes en 2018, 2019 et 2020 car l’Etat 

se substitue au contribuable dans son intégralité.   

 

Le PLF 2020 instaure, à ce jour, une légère revalor isation des bases de 0,9% pour 2020 

(contre 2,2% en 2019). Si cette mesure se confirme elle aura un impact sur l’évolution 

du produit fiscal de l’exercice 2020. 

 

 

    

�  Structure des contribuables à la Taxe d’Habitation 

65 % des articles du rôle concernent des résidences principales et 35% des résidences 

secondaires. 

Les articles exonérés représentent 9% des articles sur la période 2016 - 2018.  

 

La ville a adopté une politique d’abattements favorable aux contribuables avec des taux 

maxima pour les abattements pour personnes à charge, un abattement de 10 % en faveur 

des personnes handicapées ou invalides, et un abattement spécial à la base de 10%. Si la 

ville avait opté pour une politique d’abattement minimum cela lui aurait rapporté 1,3 M€ 

supplémentaires en 2018.  
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�  Evolution 2017 / 2018 / 2019 du produit fiscal TFB 

Les bases de la taxe foncière sur le bâti augmentent de moins de 2% par an, en cohérence 

avec la norme nationale.  

Le produit fiscal s'y rapportant progresse dans les mêmes proportions. 

Cette évolution trouve son origine principalement dans deux facteurs : 

- La dynamique du territoire  

- Le coefficient de revalorisation forfaitaire de 1,2% en 2018 et de 2,2% en 2019. 

Par ailleurs, la révision des valeurs locatives des locaux professionnels est entrée en vigueur 

en automne 2017. L’enjeu des révisions des valeurs locatives est double : garantir le même 

niveau de ressources aux collectivités locales et permettre l’équité pour les contribuables. 

Néanmoins, la révision des valeurs locatives des locaux professionnels s’effectue à produit 

fiscal constant pour les collectivités locales par rapport aux valeurs locatives de 1970. La 

mise en place d’un coefficient de neutralisation permet de garantir, au titre des locaux 

révisés, la proportion de taxation correspondant à chaque groupe de locaux (professionnels 

et habitation) avant et après révision. 

Si la revalorisation des bases est maintenue dans l e PLF 2020 à seulement 0,9%, cela 

aura également des conséquences sur l’évolution du produit fiscal de la taxe foncière.  

 

�  Structure des contribuables à la Taxe Foncière : 

Seulement 50% des redevables de la TF habitent la commune, et 2 à 3% des contribuables 

sont exonérés parce qu’économiquement faibles, ce qui est conforme à la moyenne 

nationale. 

 

�   Structure du territoire et locaux 

Les ¾ de la surface sont occupés par du bâti, qui, pour 95% des locaux sont affectés à 

l’habitation. 

42% des locaux sont classés en catégorie 4, ce qui révèle une typologie des constructions 

plutôt aisée.  
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Les compensations  

Les allocations compensatrices au titre des exonérations relatives aux contribuables 

économiquement faibles ou dits de « condition modeste » (ECF), qu'elles soient au titre de la 

TH ou de la TF, sont toujours en fonction des bases exonérées N-1.  

Les bases exonérées ECF de la TH sont compensées au taux historique de 1991 qui est de 

11,63%, soit pour 2019 (sur les bases de 2018) un montant de 2,4 M€, et pour 2018 de 2,3 

M€. Cette légère hausse est cohérente avec la mesure relative à la prorogation, pour 

certains contribuables concernés par la suppression de la TH, du dispositif de maintien de 

l’exonération consentie par le législateur suite à la suppression de la demi-part 

supplémentaire des personnes seules divorcées, veufs ou veuves ou ayant élevé seules un 

enfant.  

Quant aux bases exonérées ECF de la TF, elles sont compensées au taux historique de 

1992, soit 12,49%, auquel est ajouté un taux de minoration voté en loi de finances, qui a 

pour objet la participation des collectivités locales au redressement des finances publiques. 

Les compensations pour les exonérations de TF en 2018 s’élèvent à 0,042 M€, et pour 2019 

à 0,040 M€. Une importante diminution des allocations compensatrices de TFB depuis 2016 

due à la baisse du coefficient d’ajustement voté par le législateur pour la période 2017 - 2019 

qui n’est désormais plus que de 0,069697 contre 0,223941 en 2016. 

Toutes les exonérations ne sont pas compensées par l’Etat, et notamment en matière de 

taxe foncière.  
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Le produit des versements des groupements. 

Il est composé exclusivement de l’ancien produit de la taxe professionnelle reversé par la 

CASA. Il est constitué de 2 parts : 

 

�  L’attribution de compensation 

Attribution basée sur le montant de taxe professionnelle encaissé par la commune en 2001, 

et diminué des conséquences financières des transferts de compétences dans le cadre de 

l’intercommunalité.  

Cette attribution est stable jusqu’en 2016 à 20 M€ puis elle enregistre une variation en raison 

du transfert de certaines compétences à la CASA (Gens du voyage et Zones d’Activité 

Economique en 2017, puis GEMAPI en 2018). 

 

�  La dotation de solidarité communautaire 

Dotation, d’environ 6 M€ chaque année, que la CASA répartit entre les communes membres 

et constituée de 2 enveloppes : une enveloppe économique représentant 35% de la DSC, et 

une enveloppe solidarité représentant 65% de la DSC. Cette dotation s’élève à 1,8 M€ pour 

la commune sur la période 2015 - 2018. 

 

La stabilisation du produit des autres impôts et taxes 

Parmi les évolutions de 2018, on peut relever : 

�  La hausse des produits des droits de mutation à 9,8 M€ (+12%) ; Cette 

hausse s’explique par un décalage, dû à un léger retard de prise en charge, 

des enregistrements par les services de l’Etat entre les années 2017 et 2018. 

�  Une augmentation du produit des jeux des casinos à 4,2 M€ (+8%), contre 3,9 

M€ en 2017 ; 

�  La hausse de la taxe de séjour qui passe de 1,9 M€ à 2,2 M€. 
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·  Les dotations et participations 

Au niveau des dotations, et notamment de la Dotation Globale de Fonctionnement, la DGF 

reçue est nettement inférieure aux communes de même strate. 

 

Les participations des collectivités territoriales (Etat, Région, Département, communes, 

groupements) et des organismes publics (CAF) évoluent peu (5,1 M€ en 2018 contre 4,9 M€ 

en 2017).  
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·  Les autres produits d’exploitation 

En ce qui concerne les autres recettes de gestion, la plupart sont stabilisées, et ne 

représentent pas un risque pour la commune. 

Depuis 2016, ce poste est en hausse (28 M€ en 2018 contre 15 M€ en 2015) en raison 

notamment de l’encaissement des redevances annuelles liées à la DSP du Port Vauban 

(13M€). 

 

c) L’Excédent Brut de Fonctionnement : évolution 

A compter de 2015, l’EBF repart à la hausse (+6,6%), notamment sous l’impulsion de la 

hausse des ressources fiscales (majoration TH résidences secondaires) et de l’effort continu 

de maîtrise des charges d’exploitation, et en 2016 (+69%) avec les nouvelles recettes issues 

du changement de mode de gestion de certains services publics à fort potentiel. En 2017, 

l’EBF se maintient à un niveau élevé.  

En 2018, la baisse de l’attribution de compensation liée aux transferts de compétences 

(notamment GEMAPI et Aire d’accueil des gens du voyage), ainsi que la baisse continue des 

dotations parallèlement à une hausse de la péréquation (FPIC), obèrent les produits 

d’exploitation et impactent l’EBF à la baisse. 

 

 

2 - 2 : Le résultat de l’exercice 

La marge dégagée (EBF) doit permettre de couvrir : 

�  le renouvellement du patrimoine par le biais des dotations aux amortissements 

�  le résultat des opérations financières (produits financiers – charges financières) 

�  le résultat exceptionnel (produits exceptionnels – charges exceptionnelles) 
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a) les amortissements : autofinancement pour 

renouvellement du patrimoine 

La commune amortit : 

�  les immobilisations incorporelles : frais d’études et de recherche 

non suivis de réalisation, concessions, brevets, licences, logiciels 

�  les installations, matériel et outillages techniques de voirie, des 

réseaux,… 

�  les autres immobilisations corporelles : matériel de transport, 

mobilier, matériel de bureau et d’informatique… 

�  les subventions d’investissement versées. 

 

La dotation aux amortissements, financée en section de fonctionnement, participe à 

l’autofinancement de la section d’investissement. 

Son montant est régulier sur la période 2017 - 2018, avec une moyenne de 3,5 M€. 

 

 

b) Le résultat financier 

Le résultat financier est la différence entre les produits financiers et les charges financières. 

Il est forcément déficitaire puisque les communes sont emprunteuses et comptabilisent 

principalement des frais financiers (remboursement des intérêts de la dette). 

 

Il se trouve néanmoins couvert en totalité par le résultat courant non financier, dégageant 

une marge de 8 M€. 

Sur la période 2017-2018, aucun nouvel emprunt n’a été souscrit, allégeant ainsi la charge 

de la dette.  
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c) Le résultat exceptionnel 

Les produits exceptionnels sont principalement constitués des cessions qui sont transférées 

en section d’investissement et donc neutralisées en fonctionnement. 

Pour 2018, la commune enregistre une recette exceptionnelle de 28 M€ liée à la réalisation 

d’une cession dans le cadre de l’opération Marenda Lacan. 

 

d) Le résultat de l’exercice 

Le résultat de l’exercice est le résultat de la section de fonctionnement. 

Il ne concerne que des charges et des produits de fonctionnement. 

Il n’intègre pas le résultat reporté (excédent) de l’exercice précédent. Il tient compte, 

néanmoins, des dotations aux amortissements, qui sont transférées en investissement pour 

financer des dépenses d’investissement. 

 

EBF        16 878          13 732          14 639          24 796          23 610         18 292   

Amortissements -        4 732   -        3 072   -        4 410   -        4 141   -        3 448   -       3 144   

Résultat financier -        7 140   -        8 245   -        9 536   -        7 353   -      10 186   -       6 613   

Résultat exceptionnel -          636               234               402   -          971          10 008           1 261   

Résultat écritures provisions -        1 600   -       3 971   

Résultat de l’exercice          4 370            2 6 49            1 095          12 331          18 384           5 825   

2018201720162014 20152013Résultat de l’exercice en K€

 

  

En 2013, l’essoufflement des recettes fiscales et des dotations entrainent une chute de l’EBF 

qui se répercute sur le résultat de l’exercice. Malgré des efforts de gestion continus, cette 

baisse se confirme en 2014 et 2015 avec le double effet de la hausse des charges 

(progression de la masse salariale : rythme scolaire, …), et de la réduction des concours de 

l’Etat. En 2016 et 2017, les nouvelles ressources financières issues notamment de la DSP 

Ports Vauban et Gallice permettent à la collectivité d’enregistrer une importante hausse de 

l’EBF et par voie de conséquence du résultat de l’exercice. 
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En 2018, l’EBF est impacté par la baisse des produits d’exploitation (attribution 

compensation, dotation de l’Etat). Malgré une baisse des charges financières due au 

désendettement majeur de la commune, le résultat de l’exercice se trouve dégradé.  
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 3 - Analyse de la dette 

 

3 – 1 : La dette au 31 décembre 2019 (prévision) 
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L’encours de dette (capital restant dû total) au 1er janvier 2017 était de 199,09 M€, au 31 

décembre 2017 de 185,3 M€ et au 31 décembre 2018 de 171 M€. 

Au 31 décembre 2019, l’encours (prévisionnel à ce jour) serait de 158 M€, soit déjà un 

désendettement de plus de 28 M€ sur 2017-2018.  

Dans un souci de sécurisation de l’équilibre budgétaire, pour pallier un décalage dans 

l’encaissement d’une recette de cession sur l’opération d’aménagement des Trois Moulins, 

un emprunt pourrait être contracté fin 2019 à hauteur de 17 M€.  

Une fois cet emprunt réalisé, l’encours de dette serait de 175 M€ au 31 décembre 2019. 

 

Le stock de dette (encours) est composé de 38 emprunts contractés auprès de 9 

établissements prêteurs. 

 
 

a) Le détail de l’encours 

 
Le poids dans l’encours de chaque prêteur est le suivant : 
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Les banques publiques (SFIL CAFFIL et CDC) représentent 54 % de l’encours de la dette. 

 
 
 

b) Le niveau de risque 

La Charte de bonne conduite, signée en décembre 2009 suite au dérapage de certains 

produits proposés par les Banques aux collectivités publiques, vise à régir les rapports 

mutuels entre collectivités territoriales et établissements bancaires. Elle formule un certain 

nombre d’engagements réciproques devant notamment permettre une meilleure maîtrise des 

risques. 

Dans ce cadre, a été définie une matrice des risques afin de permettre une classification des 

produits proposés aux collectivités locales. 

Cette classification retient deux dimensions : 

-  Le risque associé à l’indice ou les indices sous-jacents : les indices de la zone 

euro (Euribor, CMS EUR,…) sont ainsi considérés de risque minimum (risque 1) 

alors que les écarts entre indices hors zone euro représentent le risque maximum 

(risque 5) 

 

La charte prévoit la classification suivante au niveau de l’indice : 
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1 : indices zone euro 

2  : indices liés à l’inflation française ou inflation zone euro ou écarts entre ces 

indices 

3 : écarts d’indices zone euro 

4 : indices hors zone euro, écart d’indices dont l’un est un indice de la zone euro 

5 : écarts d’indices hors zone euro 

6 : hors charte : indexations non autorisées dans le cadre de la charte (taux de 

change…) 

 

- Le risque lié à la « structure » du produit : allant de A à E ; plus la structure est 

dynamique, plus le produit est considéré comme risqué. 

La charte prévoit la classification suivante au niveau de la « structure » 

A : échange de taux fixe contre taux variables ou inversement ; échange de taux 

structuré contre taux variable ou taux fixe (sens unique) ; taux variable simple plafonné (cap) 

ou encadré (tunnel) 

B : barrière simple, pas d’effet de levier 

C : option d’échange (swaption) 

D : multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5 capé 

E : multiplicateur jusqu’à 5 

F : hors charte : structures non autorisées par la charte (cumulatif, multiplicateur 

> 5…) 

 

Pour analyser le niveau de risque de l’encours de la commune au 31 décembre 2019 

(prévisionnel) il est nécessaire d’observer la répartition de l’encours par type de risque. 
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c) La répartition de l’encours par type de risque 

Plus de 94% de l’encours est en taux fixe, ce qui signifie que la structure de la dette de la 

commune ne présente pas de risque. 
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d) La classification de l’encours selon la charte d e bonne 

conduite 

La charte de bonne conduite permet de mesurer le risque en fonction de la classification 

établie par l’Etat. 

Le niveau du risque va de 1A (risque 0) à 6F (risque potentiel le plus élevé). 

�
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�

�

Ainsi 99 % de l’encours de la dette est typé A, soit le plus faible niveau de risque. 

 

 

�

�

�
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3 - 2 :  Le désendettement 

La commune a entrepris, depuis plusieurs années, de se désendetter de façon ponctuelle 

d’abord (remboursement des emprunts contractés pour la construction de la salle Azur 

Arena), puis structurelle depuis 2017. 

Aucun emprunt n’a été souscrit en 2017, 2018 et 2019 à ce jour (prévisionnel). 

 Année de la date de début 
d'exercice

 CRD début d'exercice  Capital amorti  Intérêts  CRD f in d'exercice

2019  171 592 018,44 €  13 390 659,11 €  6 061 279,80 €  158 062 947,82 €

2020  158 062 947,82 €  13 548 032,73 €  5 564 326,64 €  144 370 169,15 €

2021  144 370 169,15 €  16 329 627,29 €  5 052 345,09 €  127 889 171,61 €

2022  127 889 171,61 €  11 686 443,14 €  4 516 830,75 €  116 044 430,78 €

2023  116 044 430,78 €  12 088 493,91 €  4 088 043,17 €  103 790 394,67 €

2024  103 790 394,67 €  12 508 019,08 €  3 651 305,24 €  91 109 257,32 €

2025  91 109 257,32 €  12 693 835,82 €  3 187 362,89 €  78 234 380,45 €

2026  78 234 380,45 €  13 014 847,82 €  2 721 181,97 €  65 030 206,21 €

2027  65 030 206,21 €  13 479 152,14 €  2 239 127,55 €  51 353 063,12 €

2028  51 353 063,12 €  8 852 645,09 €  1 750 602,14 €  42 293 366,01 €

2029  42 293 366,01 €  8 310 717,08 €  1 423 739,51 €  33 766 121,16 €

2030  33 766 121,16 €  8 452 566,42 €  1 129 403,39 €  25 087 117,54 €

2031  25 087 117,54 €  8 446 196,92 €   825 115,21 €  16 404 120,85 €

2032  16 404 120,85 €  7 642 960,39 €   532 341,17 €  8 761 160,47 €

2033  8 761 160,47 €  4 334 185,66 €   272 209,15 €  4 426 974,81 €

2034  4 426 974,81 €  3 339 858,49 €   117 279,20 €  1 087 116,29 €

2035  1 087 116,29 €  1 087 116,29 €   29 420,07 €    0,00 €

total  169 205 357,38 €  43 161 912,94 €

 Tableau du profil d'extinction par exercice annuel  du 01/01/N au 31/12/N

 

 

 

Soucieuse de se désendetter de façon significative, la commune a financé son programme 

d’investissements 2017 et 2018 sans emprunt, par les ressources d’investissement et 

l’autofinancement. Ainsi, elle s’est désendettée de 14 M€ par an, soit 28 M€ sur 2017 et 

2018 et plus de 40 M€ sur la période 2017 -2019. 
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Cette stratégie de désendettement a permis à la commune, dès 2016, de diminuer son ratio 

de désendettement sous le seuil moyen national de 12 années.  

En conséquence, ce désendettement, permet à la commune de ne pas être concernée par la 

trajectoire d’amélioration de sa capacité de désendettement qui s’inscrit dans le dispositif de 

contractualisation s’imposant aux collectivités pour les exercices 2018, 2019 et 2020. 

�

Le calcul du besoin de financement illustre la stratégie de désendettement de la commune 

qui dégage une capacité de financement (un besoin de financement négatif correspond à 

une capacité de financement) depuis 2014. 

Dans un souci de sécurisation de l’équilibre budgétaire, pour pallier un décalage dans 

l’encaissement d’une recette de cession sur l’opération d’aménagement des Trois Moulins, 

un emprunt devrait être contracté fin 2019 à hauteur de 17 M€.  

 

A compter de 2020, la trajectoire retenue est de stabiliser l’endettement.  
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III - Le niveau d’équipement 

 

Cette analyse permet de définir les orientations budgétaires envisagées par la commune 

notamment sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en 

investissement.  

Le niveau d’équipement d’une collectivité détermine les besoins à financer sur les exercices 

à venir.  

Un effort particulièrement important a été réalisé depuis plusieurs années pour équiper la 

commune. 

 

La commune, parallèlement aux grands travaux structurants pluriannuels, a investi 

également dans : 

 

- les travaux sur les équipements publics :  accessibilité bâtiments / économies 

d’énergie / sécurité / équipements culturels / équipements petite enfance / 

équipements jeunesse / équipements scolaires / équipements sportifs / 

équipements touristiques ; 

- les travaux d’infrastructures  de proximité  : accessibilité sur voirie / travaux 

circulation / travaux éclairage public / travaux entretien chaussée / travaux 

espaces urbains / travaux eaux pluviales et lutte contre inondations / travaux 

stationnement / topographie / travaux neufs de voirie ; 

- les moyens des services  : parc informatique / parc mobilier / moyens des 

services / parc véhicules ; 

- les acquisitions foncières  : Déclarations d’Intention d’Aliéner / Déclarations 

d’Utilité Publique / Autres acquisitions foncières ; 

- les participations financières  : subventions d’équipement versées /  

participations aux Société Publiques Locales. 
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La répartition budgétaire entre les grands travaux et les investissements courants permet à 

la commune, à la fois d’entretenir son patrimoine et de mener une politique de grands 

travaux. 

Elle lui permet également, d’avoir un volume de dépenses d’équipement dont plus de la 

moitié n’est pas rigide. 

En effet, l’investissement courant ne concerne pas des opérations pluriannuelles et n’est 

donc pas un engagement à plus d’un an pour la commune. 

 

 

Les dépenses d’équipement payées sur l’exercice 2018 se montent à 39,40 M€. 

Les Restes à Réaliser (dépenses engagées sur 2018 mais dont les factures ne sont 

parvenues qu’en 2019) se montent à 14,09 M€. 

Le total des dépenses d’équipement à financer sur l’exercice 2018 est donc de 53,49 M€. 

Ce financement est assuré sans recours à l’emprunt, à hauteur de près de 6,4 M€ par des 

subventions d’investissement et à hauteur de 32,98 M€ par l’autofinancement dont 

notamment 28 M€ des cessions liées à l’opération Marenda Lacan. 

 

 

Les éléments les plus significatifs de l’investissement pour 2018 et 2019 concernent : 

- des travaux de voirie (aménagement Place Nationale, requalification des grands 

boulevards avec Albert 1er terminé ainsi que la dernière tranche de Wilson, …) et 

d’espaces verts (galerie des Roses, Pinède et ses abords, les travaux liés au Bus 

Tram…), 
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- des travaux dans les écoles (extension Tournière, extension Jean Moulin, …), 

- les opérations du mandat dans les domaines de la Culture et du Sport 

(Conservatoire, Base de Voile du Ponteil, Stade Nautique, aménagement des 

terrains du stade Gilbert Auvergne) 

La réalisation de tous ces équipements sans recours à l’emprunt est rendue possible par le 

financement obtenu de la ZAE des Trois Moulins (44 M€) et de la ZAC Marenda Lacan (28 

M€). 

 

Les équipements structurants ayant été réalisés, l’investissement de la ville pour les 

exercices à venir s’oriente désormais dans 2 directions : 

- L’aménagement des espaces à enjeux situés sur le territoire de la commune 

d’Antibes tels que les secteurs des Trois Moulins, ou encore l’Espace Jules Grec 

Anthéa et le développement des secteurs portuaires (Vauban et Gallice).  

- La construction et la rénovation d’équipements de haut niveau mis au service de 

la population, tels que le futur Stade Nautique, et le Conservatoire de Musique. 

 

Pour 2020, le programme d’investissement concerne principalement l’achèvement de la 

réalisation des 2 grands projets majeurs. 

- Conservatoire de Musique : Projet de 14,4 M€ HT porté par la commune avec des 

participations : 

o CASA : 3,8 M€ 

o Conseil départemental : 2,6 M€ 

o Région : 2,5 M€ 

 

- Stade Nautique : Projet de 11,5 M€ HT porté par la commune avec des 

participations : 

o CASA : 2,9 M€ 

o Conseil départemental : 2,2 M€ 
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o Région : 2,2 M€ 

 

En effet, la commune bénéficie du soutien de la Région, du Département et de la CASA 

dans le financement de ses grands projets. 

 

 

Il faut également retenir pour les nouveaux travaux, l’aménagement de l’entrée Ouest de la 

ville, l’extension de l’Ecole Jean Moulin, les études de la construction de l’école du Ponteil 

sur le site de la Rostagne, le lancement des travaux de rénovation de l’espace Mer et 

Littoral, l’aménagement des Arcades de la gare routière et la réalisation de la résidence 

autonomie de l’Esterel pour personnes âgées à Juan les Pins. 
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Ainsi, les grands projets d’investissement du mandat (Bus Tram, Marenda Lacan, Stade 

nautique, Conservatoire de musique, Base de voile, Pré des pêcheurs et la Chapelle de la 

Garoupe, etc…) sont achevés ou très avancés. 

Le projet Marenda Lacan a été lancé pour recevoir des commerces à vocation culturelle, des 

espaces verts et de l’habitat. 

Le Conservatoire de Musique, en lien direct avec Anthéa, s’inscrit dans une démarche de 

qualité environnementale de type bâtiment durable méditerranéen. Sur 4 niveaux, avec plus 

30 salles dédiés à l’enseignement de la musique et une salle d’audition, le tout dans des 

conditions acoustiques optimales, sera livré au 1er semestre 2020. 

Le Stade nautique s’est modernisé et agrandi avec notamment un deuxième bassin de 50 

mètres, la rénovation de l’ancien bassin olympique, et la création d’un bâtiment dédié aux 

sportifs de haut niveau et clubs. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie, nouveau gestionnaire des ports Vauban et Gallice, 

a pour ambition de faire de Vauban le port du IIIe millénaire sur le plan écologique, 

économique et numérique avec un investissement de plus de 150 M€. Cette DSP représente 

un enjeu économique majeur pour la commune.  

La Pinède a été rénovée pour la rendre plus sure, mieux éclairée et plus écologique. Semi 

piétonisation, circulation apaisée, valorisation des espaces naturels ont été mis en œuvre à 

l’image de ce qui a déjà été réalisé autour du Palais des Congrès. 

La nouvelle Base de voile (5,5 M€) a été inaugurée cette année et comprend une aire 

associative, un club de plongé et un local pour l’activité handiplage. La nouvelle promenade 

sur le front de mer a également été aménagée. 

L’école Jean Moulin est en cours d’extension, l’école du Ponteil a été reconstruite, et les 

écoles Prévert et Pont Dulys ont été profondément rénovées. 

La première phase du Bus tram allant des Trois Moulins à la Croix Rouge a été réalisée pour 

faciliter le passage de nœud autoroutier et améliorer la circulation automobile. Et le tracé 

complet du Bus Tram, du pôle d’échanges jusqu’à Sophia Antipolis est en cours 

d’achèvement. D’ici janvier 2020 sera inaugurée la mise en service partielle de la ligne en 

direction de Sophia Antipolis : la section comprise entre les trois Moulins à Antibes, Saint 

Philippe à Biot et la gare routière de Valbonne.  

L’implantation des foyers d’accueil pour sénior sur la commune tient compte d’une répartition 

équitable des lieux d’accueil. En cœur de ville, extension de la résidence autonomie et le 
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foyer club Mirabeau Pasteur, à Juan les pins, création d’un foyer club et d’une résidence 

autonomie sur Courbet Esterel, et proche du Centre Hospitalier de la Fontonne, création d’un 

foyer club doublé d’une résidence autonomie.  

Le Sanctuaire de la Garoupe a été entièrement rénové et a permis à la ville d’être une 

nouvelle fois récompensée par les Rubans du Patrimoine. 
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IV - L’équilibre général du Budget Primitif 
2020 

 

Le Rapport d’Orientations Budgétaires a pour objectif de donner aux élus le cadre budgétaire 

dans lequel ils vont pouvoir faire leurs propositions pour 2020. 

Ce cadre détermine un équilibre budgétaire dans lequel doivent s’inscrire les projets des élus 

et la stratégie financière adoptée pour les réaliser. 

Si l’équilibre budgétaire est réglementairement annuel, la stratégie financière est forcément 

pluri-annuelle. 

L’équilibre du budget primitif 2020 est adossé à plusieurs éléments : 

 

1 : Une situation financière saine 

 

La situation financière de la commune est saine et a permis de réaliser tous les 

engagements pris et les priorités de ce mandat.  

Malgré le contexte financier national de plus en plus contraignant, la commune continue à 

mener les axes de sa politique, à savoir, investir et proposer un haut niveau de service public 

tout en réalisant la totalité des engagements du plan d’investissement avec un 

désendettement significatif.  

Cette stratégie est menée sans recourir à des hausses de taux de la fiscalité, et en 

maîtrisant les dépenses de gestion, indispensable à la préservation des équilibres financiers. 

En effet, la commune se désendette. Les efforts de gestion opérés sont probants en matière 

de remboursement de la dette avec un désendettement massif de 28 M€ en deux ans. 
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Ainsi, le rapport annuel de la Chambre Régionale des Comptes reconnaît la bonne gestion 

financière de la ville. Taux de fiscalité bas, désendettement massif et investissement fort 

sont les points forts de la politique budgétaire de la commune. 

Depuis 10 ans, la commune n’a pas augmenté les impôts locaux et affiche les taxes locales 

les plus basses par rapport aux villes de même strate sur le plan départemental, régional et 

national.  

En 2019, la ville investit près de 45 M€. Tous les nouveaux équipements sont réalisés grâce 

à de nouvelles ressources (Ecotone aux trois Moulins, ZAC Marenda Lacan). L’emprunt de 

fin d’année 2019 s’inscrit dans un unique souci de sécurisation dû au décalage dans 

l’encaissement de la cession liée à l’opération Ecotone. 

 

 

 

2 : La mise en valeur des zones à enjeu  

 

Dès 2018, deux dossiers majeurs d’aménagement constituent de nouvelles sources de 

financement pour le budget communal.  

 

En effet, l’opération d’aménagement, portée par la SPL Antipolis Avenir, Marenda-Lacan fait 

bénéficier la commune d’un apport de 27,8 M€ lui permettant de contribuer à 

l’autofinancement des équipements structurants du mandat : Conservatoire, Base de Voile et 

Stade Nautique. 

 

Ces ressources financières excédentaires dégagées par cette opération d’aménagement ont 

été complétées par un premier acompte du secteur des Trois Moulins de 4,4 M€. 

L’encaissement du solde de cette opération, prévu initialement pour fin 2019, a été 

légèrement retardé sur l’exercice 2020 en raison des délais administratifs liés à l’enquête 

publique. Ainsi, ce solde de 44,7 M€ complètera le financement du programme 

d’investissement du mandat. 

Suite à l’annonce de ce retard d’encaissement, la commune a inscrit fin 2019 un emprunt 

pour pallier ce décalage de recettes dans le temps. Dans un souci de sécurisation de 
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l’équilibre budgétaire, cet emprunt permettra de prendre en considération le décalage des 

recettes dans le temps sans pour autant retarder les travaux engagés.  

 

Cette stratégie économique et financière permet à la commune de réaliser tous ses projets 

sans recours à la fiscalité locale, tout en s’inscrivant dans une dynamique de maîtrise de son 

désendettement.  

 

 

 

3 : La contrainte du dispositif de contractualisati on 
imposée par l’Etat 

 

L’équilibre du budget 2020 de la commune s’inscrit, comme les budgets 2018 et 2019, 

dans le contexte national marqué par le dispositif des contrats Etat – Collectivités. Il est 

imposé aux plus importantes collectivités (notamment les communes de plus de 60 M€ 

de dépenses réelles de fonctionnement en 2016) de limiter l’évolution de leurs dépenses 

à 1,2% par an, plus précisément à 1,05% pour la commune.  

En effet, le Pacte de Cahors traduit essentiellement des obligations de limitation des 

évolutions, sur trois ans, de l’endettement et des dépenses de fonctionnement. Ce pacte 

s’intéresse uniquement aux dépenses et ne tient pas compte des recettes dont disposent 

les collectivités. En conséquence, les excédents doivent être affectés au 

désendettement. 

De ce fait, le pacte financier contraint le développement communal en imposant des 

sanctions financières en cas de non-respect de l’évolution de 1,05% des dépenses 

réelles de fonctionnement, pouvant s’élever jusqu’à 2 % des recettes de fonctionnement, 

soit, pour la ville d’Antibes, environ 3 M€ par an. 

Les efforts de gestion de la collectivité se sont multipliés ces dernières années et 

continuent de se poursuivre. Ainsi, la règle de limitation de 1,05% d’évolution des 

dépenses a été respectée par la commune en 2018 alors que dans le même temps 

l’inflation a été proche de 2%. L’exercice 2019 se déroule également avec l’objectif de 

respecter cette limite d’évolution. 
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Quant au budget 2020, il a donc été réalisé dans le respect des contraintes imposées par 

ce dispositif de contractualisation. 

 

 

 

4 : Les orientations budgétaires : 

 

1   –   Les taux de fiscalité locale restent inchangés en 2020 

2   –  Les dépenses de fonctionnement restent maîtrisées  

3  – La commune utilisera, pour financer son programme d’investissement 2020, le solde de 

l’opération Ecotone, en s’inscrivant dans une stratégie de stabilisation de son endettement  
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 V – Les budgets annexes de la commune 

 

Le principe d’unité budgétaire implique que toutes les opérations d’un organisme public (la 

commune) soient retracées dans un document unique. 

Toutefois, la loi ou des décrets peuvent autoriser ou imposer la constitution de budgets 

annexes pour certaines catégories de services publics. 

Les services gérés en budget annexe n’ont pas de personnalité morale mais ont un budget 

et une comptabilité distincts de ceux de la commune. 

Cette comptabilité doit permettre : 

- de fournir des indications détaillées sur le fonctionnement de ces services et de 

suivre l’évolution de leur situation financière 

- de décrire les mouvements financiers qui s’opèrent entre le budget général et 

chaque budget annexe 

- de vérifier, dans le cas d’un Service Public Industriel et Commercial, que le 

service équilibre ses dépenses avec ses seules recettes. 

C’est en fonction de ces différentes situations que sont autorisées ou imposées les 

différentes catégories de budget annexe. 
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1- Budget Salle AzurArena 

 
C’est à la demande de la Direction Générale des Finances Publiques que la Commune a dû 

créer un Budget Annexe pour la gestion de la salle AzurArena car, le bâtiment ayant été 

construit par la commune, une Livraison A Soi-Même (L.A.S.M.) a été nécessaire pour 

récupérer la TVA liée à la construction. Dès lors, toutes les écritures correspondant aux 

travaux et prestations ont dû être reprises sur un Budget Annexe pour permettre de calculer 

les montants de TVA à récupérer par la Commune. 

Il s’agit d’un Service Public Administratif dont l’activité est assujettie à la TVA. 

Cela signifie que les dépenses et les recettes sont inscrites pour leur montant Hors Taxes, 

ce qui n’est pas le cas en règle générale pour les Budgets des Collectivités Locales. 

La TVA est gérée Hors Budget par le biais de déclarations des activités auprès des Services 

Fiscaux. 

L’ensemble des recettes et dépenses inscrites sur ce budget sont relatives à la gestion de la 

salle AzurArena. 
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Le compte administratif 2018 a présenté un résultat positif au niveau de la section de 

fonctionnement. 

Cet excédent exceptionnel d’un montant modéré s’explique par le fait que des efforts de 

gestion ont permis de ne pas réaliser toutes les dépenses prévues. Cet excédent permettra 

de financer le transfert de deux agents du budget ville vers le budget AAA en 2019. 
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Le compte administratif 2018 a présenté un résultat positif au niveau de la section 

d’investissement. 

Cet excédent a été constitué par l’amortissement obligatoire des dépenses d’investissement 

réalisées avant l’ouverture de la salle. 

Chaque année, il permet d’effectuer les dépenses de gros entretien de la salle. 

Le solde est reporté d’année en année et servira, cette année encore, à financer les 

dépenses d’investissement. 

 

Pour le budget primitif 2020 

Il est envisagé de confier, dès l’exercice 2020, la gestion et l’exploitation de la salle 

AzurAréna à l’Office du Tourisme. Ce mode de gestion, en cours d’étude, prendrait la forme 

d’une DSP « in house ». 

Si ce projet se concrétise, alors le budget annexe AAA sera modifié en cours d’année afin de 

prendre en considération ce mode de gestion et ses nouveaux flux financiers.  

 

Le Budget Annexe AzurArena comprend les recettes et les dépenses annuelles liées à la 

gestion de la salle AzurArena 

- La gestion de cette salle s’effectue en régie directe 
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- Les dépenses nécessaires sont financées par des ressources liées à l’activité de la salle et 

une participation du budget général 

- L’excédent de fonctionnement constitué en 2018 permettra de financer la hausse des 

dépenses de personnel due au transfert d’agents du budget ville vers le budget AAA 
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2- Budget Palais des Congrès 

 
Dans le cas du Budget Annexe du Palais des Congrès, sa création a été rendue nécessaire 

lorsque la Commune a délégué la gestion du Palais des Congrès de Juan Les Pins à un 

opérateur privé, sous la forme juridique d’un bail emphytéotique. 

 

Ce budget est destiné à retracer les mouvements financiers entre la Commune, 

l’Emphytéote et l’EPIC  Office de Tourisme et des Congrès dans le cadre du Bail 

Emphytéotique du Palais des Congrès. 

C’est un Service Public Administratif régi par l’Instruction comptable M14. 
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La majorité des écritures ne font que transiter par le Budget Annexe et s’équilibrent en 

recettes et en dépenses. 
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Seuls le loyer d’investissement (0,454 M€) fixé par le contrat et les locations de salle 

utilisées par la commune (payées à l’EPIC) dans l’enceinte du Palais sont financées par des 

participations du budget principal de la commune. 

 

Pour le budget primitif 2020 : 

L’activité du Palais des Congrès n’est pas retracée dans ce budget annexe puisque la 

gestion en a été déléguée. 

Seuls les mouvements de fonds entre la commune, l’EPIC Office de Tourisme et des 

Congrès et l’Emphytéote sont retracés sur ce Budget Annexe. 

 

�
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VI – Annexes  

 

3- Le PLF 2020 

Les principaux éléments de cadrage économique du bu dget 2018 - 
2022  
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Prévisions économiques et de finances publiques pou r 2018 – 2022  

�
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2 - Les recettes 

Composition des recettes de fonctionnement (évoluti on) 
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Composition des recettes totales (évolution) 
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3 - Les dotations de l’Etat (évolution) 

Evolution des dotations de l’Etat et des allocation s compensatrices. 

2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolution 

2018/2019
2014/2019

DGF 14 551 200 11 796 167 8 904 721 7 347 797 7 089 576 6 780 681 -4,36% -53,40%

DOTATION 
NATIONALE 
PEREQUATION

1 521 571 1 618 556 1 456 701 1 311 031 1 221 929 1 099 736 -10,00% -27,72%

ALLOCATIONS 
COMPENSATRI
CES

1 999 785 2 189 212 1 780 707 2 245 947 2 331 119 2 474 303 6,14% 23,73%

TOTAL 
DOTATIONS 
ETAT

18 072 556 15 603 935 12 142 129 10 904 775 10 642 624 10 354 720 -2,71% -42,70%

 

 �  

4 - Les taux de fiscalité directe locale 

Simulation de l’application des taux TH de Nice, Ca nnes et Grasse 
sur les bases d'Antibes depuis 2000 ainsi que du ta ux moyen de 
ces 3 villes 
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Simulation application des taux TF de Nice, Cannes et Grasse sur 
les bases d'Antibes depuis 2000 ainsi que du taux m oyen de ces 3 
villes 

 

Taux des contributions directes – Communes des Alpe s Maritimes 

2014 2015 2016 2017 2018

GRASSE 18,90% 18,90% 18,90% 18,90% 18,90%

CAGNES/MER 17,94% 19,51% 19,51% 19,51% 19,51%

NICE 21,33% 21,31% 21,10% 21,10% 21,10%

CANNES 27,88% 27,88% 27,88% 27,88% 27,88%

Moyenne des 4 grandes villes du département 
(NICE - CANNES - GRASSE - CAGNES/MER)

21,51% 21,90% 21,85% 21,85% 21,85%

ANTIBES 14,95% 14,95% 14,95% 14,95% 14,95%

Taux moyen départemental 25,82% 25,95% 25,92% 25,99% 26,00%

Taux moyen national 23,95% 24,19% 24,38% 24,47% 24,54%

TAXE D'HABITATION
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COMMUNE D’ANTIBES JUAN-LES-PINS – Evolution des tau x 
d’imposition des 3 taxes directes locales à compter  de 1995. 

Années
Taxe 

d'habitation
Taxe foncier 

bâti
Taxe foncier 

non bâti

1995 13,2 14,55 12,41
1996 13,95 15,38 13,12
1997 14,17 15,62 13,33
1999 14,43 15,9 13,57
2000 14,35 15,9 13,49
2001 14,35 15,9 13,49
2002 14,35 15,9 13,49
2003 14,35 16,7 13,49
2004 14,35 16,7 13,49
2005 14,35 16,7 13,49
2006 14,35 16,7 13,49
2007 14,35 16,7 13,49
2008 14,35 16,7 13,49
2009 14,95 17,45 13,49
2010 14,95 17,45 13,49
2011 14,95 17,45 13,49
2012 14,95 17,45 13,49
2013 14,95 17,45 13,49
2014 14,95 17,45 13,49
2015 14.95 17.45 13.49
2016 14.95 17.45 13.49
2017 14,95 17,45 13,49
2018 14,95 17,45 13,49
2019 14,95 17,45 13,49 �
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5 – Gestion du personnel 

�

Filières / Années 2005 2007 2009 2011 2013 2015 2017 2018
Filière Administrative 	�� 	�� 	�	 	�� 		� 		� 	�� 		�

Filière Technique ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���
Filière Culturelle �� �� �� �� �� �� �� ��

Filière Sportive �� �� �� �� �� �� �� ��
Filière Sociale ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���

Filière Médico Sociale �� �� �� �� �� �� �	 ��
Filière Médico-Technique � � � � � � � �
Filière Sécurité �� �� �� �� �� �� �� ��

Filière Animation ��� ��� ��� ��	 ��	 ��� ��� ���
Autre cas � � � � � � � �

TOTAL 1925 1932 1995 1950 1915 1932 1949 1934

1.1.1 Nombre de Fonctionnaires occupant un emploi p ermanent rémunérés au 31/12

�

�

Filières / Années 2005 2007 2009 2011 2013 2015 2017 2018
Filière Administrative �� �� �� � � � �� ��

Filière Technique �� 	� �� � �� �� �� ��
Filière Culturelle �� �� �� �� �� �� �� ��
Filière Sportive 	 	 � � � � � �

Filière Sociale � � �� �	 � �� �� ��
Filière Médico Sociale � � �� � �� �� �� ��

Filière Sécurité � � � � � � � �
Filière Animation �� �� �� �� � �� � �
Autre cas (hors fillières) � � 	 � �� � � �

TOTAL 179 131 126 88 65 94 113 126

1.2.1 Effectifs des Contractuels occupant un Emploi  Permanent rémunérés au 31/12

�

2017 2018
2188 2190
1949 1934
113 126
47 48
126 130

Agents en position d'activité (tous statuts)
Fonctionnaires (Titulaires et stagiaires)
Contractuels occupant un emploi permanent
Dont agents remplaçants
Agents n'occupant pas un emploi permanent

Effectifs globaux au 31/12/2018

�

�
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Fonctionnaires 2005 2007 2009 2011 2013 2015 2017 2018

Montant total des 
rémunérations 
annuelles brutes 

42 249 658 46 533 765 48 804 068 50 279 202 51 444 050 53 712 795 56 297 252 55 699 730

Dont : primes et indemnités au 
titre de l'article 111

1 667 793 1 707 888 1 715 416 1 690 603 1 706 253 1 806 182 1 580 319 1 590 274

Dont : autres primes et 
indemnités (article 88 hors 
remboursement de frais)

5 414 502 6 570 350 7 732 972 7 757 785 7 742 135 7 642 206 7 340 563 7 846 757

Dont : NBI 322 890 381 703 367 563 383 890 394 793 382 186 374 652 420 164

Contractuels sur emplois 
permaments

2005 2007 2009 2011 2013 2015 2017 2018

Montant total des 
rémunérations 
annuelles brutes 

2 112 404 1 935 169 1 848 725 1 831 121 1 891 096 1 924 210 2 176 147 2 533 585

Dont : primes et indemnités y 
compris heures supplémentaires

125 208 131 380 263 657 245 869 253 922 258 421 271 631 361 853

3.1.1 et 3.2.1 Rémunérations des Fonctionnaires et des Contractuels occupant un emploi permanent au 31 /12

�

�

Hommes Femmes Total 2017 Hommes Femmes Total 2018
16 132 148 22 168 190

189 214 403 145 164 309
664 552 1 216 674 586 1 260
869 898 1 767 841 918 1 759

0 8 8 0 6 6
0 0

39 175 214 58 162 220
0 0 0 0 0 0

39 183 222 58 168 226
0 0

908 1 081 1 989 899 1 086 1 985

1 994 1 985

Autre cycle 
Total tous types de cycles

Rappel : nombre total d'agents concernés

2.2.1 - Modalités d'organisation du temps de travai l 
Nombre de fonctionnaires et de contractuels 

sur emploi permanent à temps complet 
concernés au 31/12/2018

Cycle annuel de moins de 1 607 h
dont cycles de travail délibérés avant le 01/01/2002
Cycle annuel de 1 607 h
Cycle annuel de plus de 1 607 h
Sous-total cycles annuels

Nombre de fonctionnaires et de contractuels 
sur emploi permanent à temps complet 

concernés au 31/12/2017

Cycle hebdomadaire de moins de 35 h
Cycle hebdomadaire de 35 h
Cycle hebdomadaire de plus de 35 h
Sous-total cycles hebdomadaires

�

�

�

�

�

�

�

�


